
La Suisse et le problème de la protection de la
population civile

Autor(en): Thomas, M.-M.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 63 (1954)

Heft 2

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-682969

PDF erstellt am: 22.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682969


La Suisse et le probleme de la protection
de la population civile

Les quatre bois d'Henry Meylan reproduits avec l'autorisation de l'auteur sont p a r Yho m a s
extraits de «Fantassms 1914-1918», par Robert Moulin et Henry Meylan

Au cours des trois dernieres guerres qui ont
vu s'affronter de ses puissants voisins, la
Confederation suisse a pu preserver la paix et l'in-
tegrite de son territoire et de ses habitants Elle
n'en a pas moins justement maintenu, l'adap-
tant et le renforgant sans cesse, son systeme de-
fensif. Elle a tenu compte partout des nouveaux
moyens et des techniques nouvelles des armees

dernes. La dotation en moyens de feu d'un
simple bataillon contemporain ne peut guere
etre eomparee qu'ä celle d'une brigade, voire
d'une division de jadis. La mobilite des troupes
est devenue simultanement, du fait de la moto-
risation puis des possibilites offertes par le
transport aerien et le parachutage, un pheno-
mene inconnu au cours de l'histoire militaire.

Au cours des trois dernieres guerres, la Confederation suisse a pu preserver la paix de
ses habitants et l'integrite de son territoire (D'apres un bois de H Meylan

combattantes ainsi que des necessites strate-
giques et tactiques commandees par des situations

sans cesse modifiees. C'est ä cette pre-
voyance qu'elle doit pour beaucoup d'avoir
echappe ä la guerre.

L'armee suisse de 1914 etait deja bien diffe-
rente de celle de 1871, celle de 1939 n'etait plus
guere comparable ä l'armee de 1918. L'armee
suisse de 1954 a pris dejä un autre visage que
celui auquel nous etions accoutumes en 1945.
Car la guerre, de nos jours, ne se presente plus
sous le meme aspect que voilä vingt ans encore,
ni meme que voilä dix ans.

Armes et armees de jadis et d'aujourd'hui
La decouverte constante d'armes nouvelles

et d'une puissance destructrice devenue quasi
incontrolable a joue certes son role dans cette
terrible et brutale evolution des armees mo-

Le «feu» acquerait en meme temps — tant par
la portee et la puissance nouvelles des armes
autotractees ou autoportees que par l'emploi
massif de l'aviation et des terribles moyens de

destruction, bombes ou fusees, mis ä sa disposition

— une «mobilite» egale ä celle des troupes.
Aucun point d'un territoire national quel-

conque n'est aujourd'hui ä l'abri du «feu» ni des
hommes d'une autre nation, si eloignes dans
l'espace que soient les deux adversaires. La
«guerre totale» que de sombres prophetes nous
predisaient vers 1930 et qui nous paraissait alors
quasi impensable, est devenue, en moins d'un
quart de siecle, une atroce et fatale realite avec
laquelle il faut bon gre mal gre compter. Plus
encore qu'au cours des terribles campagnes de
1940 ou de 1944-1945, cela est apparu pendant
les guerres qui n'ont cesse de sevir depuis lors
en Palestine comme en Coree ou en Indochine.
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L'armee suisse de 1914 etait deja bien differente de celle de 1871

(Bois de H Meylan

Cette evolution a modifie si completement
les conditions «materielles» de la guerre, que la
tactique et la Strategie elle-meme, et leurs lois
lentement fixees, s'en sont trouvees, sinon bou-
leversees, du moins profondement modifiees.
Parallelement ä cette evolution des moyens mis
en jeu, deux autres phenomenes ont contribue ä

precipiter la transformation de la guerre en
guerre totale.

L'industrialisation de la guerre a conduit
ä la guerre totale
Le materiel et les armes imposes aux armees

contemporaines ont exige une industrialisation
toujours plus poussee du pays entier. Le poten-
tiel de guerre d'une armee moderne depend pour
une immense part des usines qui fabriquent son
enorme et multiple materiel — de la balle et du
pistolet-mitrailleur aux canons innombrables,
aux chars, aux avions, aux bombes et aux fusees.
La production de ces usines depend de leur
personnel, soit de «civils», comme eile depend des
matieres premieres et de la force — electricite,
charbon, mazout — qui est indispensable ä leur
transformation.

Une armee moderne n'est plus, comme
l'armee de jadis, une unite relativement simple
et uniforme, dont le ravitaillement en armes
comme en vivres et en equipement comme en
munitions dependait de quelques fournisseurs et
ne posait que de minimes problemes. Elle est
devenue jusque dans la plus petite de ses
cellules un organisme d'une extreme complexity et

dont l'effort du pays quasi entier permet seul de
maintenir l'efficacite. Usines, elements produc-
teurs de force industrielle, sources de matieres
premieres, routes et moyens d'acheminement
sont lies indissolublement ä l'armee d'une extre-
mite ä l'autre du territoire national. En temps
de guerre, la «zone des armees» n'a pratique-
ment plus de limite nette, eile englobe fatale-
ment le territoire presque en son entier.

Ce phenomene qu'on peut dire de
l'industrialisation de la guerre explique ä lui seul
comment cette terrible notion de «guerre totale»
a pu, et dü, se substituer presque automatique-
ment ä la notion de guerre telle qu'elle etait
connue et acceptee jadis. Une gare, n'importe
quelle gare, une usine, n'importe quelle usine,
un pont, n'importe quel pont routier ou ferro-
viaire, une source d'energie electrique, n'importe

quel barrage hydraulique, constituent
aujourd'hui des elements d'interet militaire, et,
par consequent, des «objectifs» d'interet
militaire.

Neutrality et isolement de la Suisse
dans le monde contemporain
Troisieme phenomene, enfin, politique celui-

ci, la lente formation depuis 1918 et dont la
guerre de 1939 a precipite la marche, de «blocs»,
d'«empires» geants ä l'echelle continentale ten-
dant ä se substituer, sinon partout politique-
ment du moins economiquement dejä, aux Etats
d'antan et ä entrainer l'univers entier dans leurs
«zones d'influence». Un tel phenomene ne peut,
de son cote, que contribuer ä modifier l'aspect
des guerres et ajouter ä ce caractere «totali-
taire» qui est tragiquement devenu le leur. La
Confederation suisse a su et pu echapper ä l'em-
prise d'un «bloc» comme de l'autre et maintenir
son entiere liberte d'Etat souverain et neutre.
La naissance de telles formations et leur fatal
antagonisme ne la place pas moins, du seul fait
de sa situation geographique, dans une situation
politique entierement differente de celles qu'elle
a connues au long de son histoire et, simultane-
ment, dans une situation strategique toute nou-
velle eile aussi.

Cela n'entend point que notre pays se voie
plus dangereusement expose aujourd'hui qu'il le
fut dans le passe, ni qu'il doive courir demain
un risque plus grave que ceux qu'il a connus
depuis un siecle. Mais cela signifie qu'il lui est
indispensable d'adapter une fois de plus son
Systeme defensif ä cette condition nouvelle, et
de savoir prevoir le pire s'il veut se donner le
maximum de chances de demeurer en paix.

Defense militaire et protection civile se com-
pletent necessairement
Quel est le propos, me dira-t-on peut-etre, de

telles considerations dans cette revue? D'attirer
precisement l'attention sur notre situation et sur
ses exigences et de permettre d'en tirer les con-
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sequences exactes. Un tel etat sous-entend que
toute population civile, en cas de guerre, serait
appelee ä connaitre et ä partager, plus cruelle-
ment, le sort des soldats, si l'on ne prend ä

temps les mesures indispensables ä assurer sa

protection.
Car, et ce que nous venons d'ecrire en montre

l'evidence, l'appareil defensif d'un pays ne peut
plus se limiter aujourd'hui ä la protection
«militaire» de ses frontieres et de son sol, il doit
englober egalement la protection «civile» de sa

population tout entiere. C'est la conclusion que
nous devons tirer helas de la situation presente
du monde, et de notre propre situation dans ce
monde. Et c'est aussi la conclusion logique de
l'attitude qu'a toujours et si heureusement
adoptee notre pays pour assurer sa securite et
etre ä meme de preserver notre population des

risques de la guerre. De meme que nos systemes
defensifs de 1940, puis de 1945, avaient su
s'adapter aux conditions nouvelles qui nous
etaient faites, de meme notre appareil defensif
de 1954 doit continuer cette adaptation et com-
prendre desormais, ä cote de la protection
«militaire», une protection «civile» efficace et orga-
nisee.

Un effort necessaire

Force nous est de constater que nous sommes,
dans ce domaine de la protection civile, loin
d'avoir accompli l'effort d'adaptation necessaire.
Loin surtout d'avoir fourni un effort egal et
parallele ä celui que nous avons fait pour adapter

notre appareil de defense militaire aux cir-
constances nouvelles. Nous sommes meme ä cet
egard singulierement en retard si nous compa-
rons notre organisation ä celle de la plupart des
autres Etats. Et plus precisement ä celle d'Etats
comme la Suede par exemple que leur ferme
propos de neutrality rapproche singulierement
de notre propre position.

Nous ne devons pas le dissimuler. II y a la
une carence de notre appareil defensif. Une
carence qui ne met pas en jeu sans doute la
defense meme de notre pays — qui n'est point
de notre ressort — mais bien la securite de
l'ensemble meme de cette population civile
reconnue comme non-combattante de par les
Conventions de Geneve. Et cette carence lä ne
peut que preoccuper quiconque connait le sort
terrifiant que reserve la guerre contemporaine ä

la population entiere d'un pays, lorsque la
protection civile de cette population n'a pas ete

prevue et organisee de longue date et dans ses
moindres details aussi minutieusement que la
defense militaire du territoire.

M. le conseiller d'Etat A. de Senarclens a fait
l'an dernier une nette et courageuse intervention
au Conseil national pour demander aux autorites
federates de prendre les mesures necessaires ä

assurer la protection de la population civile en

temps de guerre. De son cote, et comme c'etait
de son strict devoir, la Croix-Rouge suisse s'est
preoccupee fortement de ce probleme. Lors de
son assemblee generale de Spiez les 20 et
21 aoüt 1953 comme lors d'une reunion tenue ä.

Berne le 24 novembre avec de nombreuses per-
sonnalites politiques et croix-rouges, eile a
demande instamment que des mesures soient
prises pour assurer dans le plus bref delai une
telle protection.

Une ordonnance recente
Le 26 janvier 1954, le Conseil federal a pro-

mulgue une ordonnance concernant les orga-
nismes civils de protection et de secours. Cette
ordonnance, qui remplace et abroge en partie
les dispositions anterieures et notamment les
ordonnances et les arretes pris de 1935 ä 1938
ainsi qu'en 1940, 1948 et 1951, repond-elle ä ce
besoin et aux inquietudes qui se sont fait jour?
La presse romande unanime a marque ses
reserves quant ä cette ordonnance dont les bases
legales lui apparaissent extremement faibles
et qui, d'autre part, impose ä tous les habitants
de notre pays de 15 ä 65 ans revolus, quels que
soient leur sexe et leur nationality, des obligations

qui, tout imprecises qu'elles demeurent,
apparaissent difficilement compatibles avec nos
mceurs et nos sentiments L

i Cf. notamment, P. Cordey, «Tribune de Geneve», 3 fe-
vner 1954; O. Reverdin, «Journal de Geneve» du 6/7 fevrier 1954.

La «Feuille d'Avis de Neuchätel», la «Gazette de Lausanne» ainsi
que la «Neue Zürcher Zeitung» et le «Tat» et bien d'autres quo-
tidiens n'ont pas marque moins nettement les reserves qu'ils fai-
saient devant cette nouvelle «solution provisoire».

...Celle de 1939 n'etait dejä plus comparable ä celle de 1918.
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Ce n'est point notre role ni le lieu de revenir
sur ces critiques ni de prendre parti ä ce sujet.

II faut noter par contre que cette ordonnance
contient au moins un element positif, l'affirma-

.tion du premier alinea de son article 1 disant
que «les mesures ä prendre pour proteger et
secourir la population et assurer la marche des

etablissements publics et prives en cas de guerre
relevent des autorites civiles». Car c'est je crois
la clef d'une solution positive et efficace que
d'etablir des le debut une separation nette entre
la part revenant aux autorites militaires et celle
revenant aux autorites civiles. Et il faut noter
aussi que la direction generale de ces mesures
est confiee au Departement federal de l'interieur
(art. 35, al. 4). Car c'est lä un point d'importance.

Comment resoudre le probleme?
Je ne meconnais pas certes la difficulty qu'il

y a ä mettre sur pied une telle organisation et
ä en determiner le caractere exact. Les conditions

meme d'une protection efficace de la
population civile peuvent etre transformees ä chaque
instant par la mise en service d'armes d'une
puissance et d'une portee encore inconnues. II
est necessaire par ailleurs de tenir compte des

realites financieres et de ne pas risquer d'im-
poser tant aux communes, aux Cantons et ä la
Confederation qu'aux simples particulars des

charges nouvelles qui alourdiraient inconside-
rement des budgets de ja singulierement char-

La guerre, de nos jours, ne se presente plus sous le meme aspect
que voilä vingt ans encore, ni meme que voilä dix ans. (Soldats
de 1914 vus et graves par Henry Meylan

ges, ni des depenses qui ne seraient pas absolu-
ment justifiees par l'interet general.

Mais lä aussi, sans doute, l'experience faite
par d'autres pays peut nous aider et nous guider
sur ce que peut et doit etre l'organisation de

cette protection civile oü deux ecoles semblent
s'affronter encore: celle des abris pour tous qui
prevalait ä la veille de 1939, et celle de l'eva-
cuation partielle et limitee de tous ceux qui ne
sont pas indispensables ä assurer la vie de la cite
dans des camps situes ä proximite des centres, et
qui semble de l'avis de tous les specialistes l'em-
porter actuellement.

L'avis des experts
En effet, dans un article paru ici-meme 2, le

Dr Marcel Junod, membre du C. I. C. R., etudiant
la nouvelle Convention de Geneve etablie au
cours de la Conference diplomatique de 1949,
montrait la necessite d'assurer la protection de

la population civile conformement aux textes et
ä l'esprit des conventions. «La meilleure arme,
notait le Dr Junod parlant de la situation des

civils dans un pays attaque, que I'on possede est
evidemment l'evacuation de la population civile.
On parle et on reparle des zones de securite. De
telles zones ont dejä fonctionne ä Shanga'i en
1937, ä Madrid en 1938, en Palestine dans le
dernier conflit. 11 faudra prevoir egalement des

zones d'evacuation et essayer d'etendre ä ces

zones la protection de la Croix-Rouge. On pre-
voit l'evacuation avec priorite des enfants des

ecoles, des femmes enceintes et des enfants au-
dessous de cinq ans avec leur mere. Cette cate-
gorie represente pour la Suisse environ le
dixieme de sa population, soit 450 000 personnes;
pour le seul canton de Geneve il s'agirait d'eva-
cuer environ 15 000 personnes.»

Rappelant d'autre part ses propres souvenirs
et fort de l'experience qu'il a acquise au cours,
lui aussi, de nombreuses missions, M. J. de Rey-
nier arrive lui aussi ä des conclusions analogues
et nous apporte, dans cette edition de notre
revue, un temoignage tout aussi net et pro-
bant de la quasi necessite d'envisager une telle
solution.

Qu'en pouvons-nous et devons-nous penser?
II ne nous appartient pas assurement de decider

nous-memes de la solution. Ce n'est ni de

notre role ni de notre competence. Nous devons
reconnaitre pourtant que les arguments des
partisans de l'evacuation rapprochee — dans un
rayon de 10 ä 20 km — de nos cites en cas de

guerre ne manquent pas de poids ni de
pertinence.

Les «camps de securite» pour non-combattants:
solution pratique, efficace et la moins
onereuse
11 faut admettre en effet que la population
2 La protection des civils en temps de guerre, «Revue de la

Croix-Rouge suisse», ler juin 1953.

10



civile menacee par des bombardements ou par
l'approche de troupes ennemies cherche aujour-
d'hui et dans sa majorite ä fuir ä tout prix. La
legon de 1940 ne doit pas etre perdue pour nous.
Elle s'est repetee en Palestine comme en Coree.
II est indeniable egalement que, laissee ä eile
meme, cette population en deroute court d'abord
des risques considerables et que, demoralisee et
privee soudain de tout appui, eile resiste mal au
froid, ä la faim, ä la peur et ä la maladie et subit
du seul fait des circonstances des pertes impor-
tantes et parfaitement. evitables en d'autres
conditions. 11 n'est pas moins evident qu'en se

repandant dans tout le pays, une telle population
ne peut que gen er, et parfois de fagon catastro-
phique, la defense armee du pays en encom-
brant les routes necessaires au commandement
militaire. Eviter qu'un tel exode se produise
si par malheur la guerre devait frapper notre
pays est done une necessite tant du point de vue
de l'humanite que de celui de l'interet immediat
du pays.

Comment peut-on esperer y parvenir? On ne
peut empecher une population d'abandonner
une ville qui ne parait pas lui offrir la securite
necessaire. On peut par contre preparer et dinger

son exode de fagon ä empecher la panique
et le desordre d'entrer en jeu, et de fagon ä

dinger cette population vers une region choisie ä

l'avance, preparee pour la recevoir, et qui se

trouve en dehors de toute zone d'interet
militaire.

Une telle solution semble d'autant plus digne
d'etre etudiee qu'on ne voit pas d'argument
majeur a lui opposer. Etant donne le caractere
actuel de la guerre, toute ville d'une moyenne
importance constitue de par ses usines et ses
centres de communication un «objectif» possible.
Etant donne la puissance et la mobilite des

moyens de feu actuels, des «abris» aeriens, pour
etre efficaces, done utiles, doivent etre d'une
solidite, et par consequent d'un prix de revient,
tels qu'il est exclu d'en prevoir la construction
en nombre süffisant pour toute une population:
I'abri doit etre reserve strictement ä ceux dont
la presence dans une ville demeure indispensable:

gardes du feu, police locale, etc.

La constitution par ailleurs de «camps de
securite», oü l'on rassemblerait, sans trop I'eloi-
gner de sa cite et en lui permettant ainsi d'y
rentrer sitöt le danger ecarte, la population
«non-combattante» — femmes, enfants, infirmes,
vieillards — mettrait pratiquement cette population

ä I'abri en lui permettant de rester
groupee et organisee. 11 n'est en effet manifeste-
ment nullement de l'interet d'un assaillant, quel
qu'il soit et si peu de cas ferait-il des Conventions

de Geneve et de la protection des civils, de
s'en prendre a une population strictement non-
combattante rassemblee dans une zone de secu-

LA RESOLUTION ADOPTEE PAR LA CROIX-
ROUGE SUISSE LORS DE SON ASSEMBLEE

GENERALE DE SPIEZ LE 31 MAI 1953

1° La guerre moderne constitue une menace
dangereuse pour la population civile. Pour etre
complete et efficace, la defense nationale doit
englober les mesures propres ä proteger la population

civile.
2° II est urgent de promulguer une loi federate

relative ä la protection de la population
civile en cas de guerre. Cette loi devrait per-
mettre de creer un office central civil, disposant
des competences necessaires, ayant la responsa-
bilite d'informer la population, de preparer,
d'ordonner, de contröler et de coordonner toutes
les mesures utiles ä la protection de la population
civile.

3° La Croix-Rouge suisse est prete ä colla-
borer aux mesures destinees ä proteger la population

civile. Elle tient en particulier ses volon-
taires qualifies et son materiel ä disposition, pour
accomplir les täches qui pourraient lui etre con-
fiees au service de la defense civile.

rite et en dehors de tout objectif d'interet
militaire; il ne serait pas plus de son interet de «dis-
loquer» un de ces camps et de rejeter ainsi cette
population non-combattante sur les routes, —
les inconvenients qui en naitraient pour lui tant
par l'encombrement qui en resulterait que par
les obligations sanitaires qui lui incomberaient
rapidement de ce fait suffisent ä ecarter cette
hypothese. On peut done affirmer que,
pratiquement, la population groupee dans de tels
camps serait ä I'abri.

Toutefois il convient d'etre d'abord bien
persuade d'une chose: un tel plan, une telle organisation

ne s'improvisent pas. Si l'on veut qu'elle
offre ä la population la garantie qu'elle peut et
doit en attendre, il convient qu'elle ait ete
preparee minutieusement et dans le moindre detail.
II y a, pour chaque grande centre, un emplacement

convenable, voire plusieurs selon son
importance et la quantite d'habitants «non-
combattants» en cause, ä trouver d'abord, ä

amenager ensuite. II y a des canalisations ä

prevoir, du materiel ä preparer. II y a tout un
plan commun qui doit etre precise dans ses
grandes lignes pour la Confederation, il y a un
plan de detail pour chaque canton et pour
chaque commune en cause qu'il faut fixer
minutieusement et qui doit prevoir l'organisation
sanitaire comme le ravitaillement, l'amenee
d'eau comme l'evacuation de dechets. II faut en
tout et partout que des responsables soient
nommes et il faut pour cela qu'une base legale
vienne donner aux autorites civiles la possibility
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de mener ä chef toute cette preparation de la
protection de la population civile en cas de

guerre.
Une telle preparation est necessaire, eile est

possible pratiquement comme financierement —
les frais qu'elle entrainerait ne semblent pas
etre de ceux devant lesquels il y a lieu d'hesiter
lorsque c'est la securite de toute une population
qui est en cause, ils sont certainement inferieurs
ä ceux qu'entrainerait la construction massive

d'abris. Ceux qui se sontd'autre part dejä penches
sur ce probleme, et c'est la majorite de ceux que
leur charge publique rend precisement respon-
sables du sort de leurs concitoyens, estiment
que partout en Suisse l'on peut trouver, ä une
distance süffisante de nos cites, le terrain con-
venable ä la prevision et la preparation de tels
camps, et cela sans nuire aux exigences mili-
taires ni manquer aux conditions de securite ä

exiger de tels sites.

Dans nos Sanatoriums populaires

One annee dc lutte contre la tuberculosc eu Suisse

Les «Feuilles contre la tuberculose» editees par
l'Association suisse contre la tuberculose ont publie
dans leur edition du 25 juillet 1953 une etude sur les
resultats obtenus dans les 71 Sanatoriums populaires
suisses en 1951. II nous a paru interessant d'emprunter
quelques chiffres ä ces statistiques.

Notons d'abord que les 44 Sanatoriums et les 3 pavilions

populaires pour adultes, representant un total de
5295 lits, ont vu sortir en 1951, 6939 tuberculeux apres
une cure de plus de 4 semaines, ils sont repartis ainsi
par sexe et äge:

Cla • (Pa
Scxc m cisculin Scxc feminin

no mbre 0
no nombre °/oo

401 102 382 127

1448 369 1284 425

854 218 724 240

653 167 384 127

564 144 245 81

3920 1000 3019 1000

de 16 a 20 ans
de 21 ä 30 ans
de 31 ä 40 ans
de 41 a 50 ans
plus de 50 ans

Total

Le 56,4 % appartenait done au sexe masculin, le
43,6 c/c au sexe feminin. Le 50,7 % du total etait äge de
moins de 30 ans. L'äge moyen des malades etait de
33 ans. 5080 malades avaient ete hospitalises pour la
premiere fois en sanatorium

6155 d'entre eux, d'autre part, etaient des tuberculeux
pulmonaires; 1450 de ceux-ci etaient atteints de
complications tuberculeuses atteignant d'autres organes et
1430 de complications graves non tuberculeuses. 2738

malades, soit le 44,5 9'r des cas, etaient porteurs de
bacilles ä leur entree, ä la sortie on ne constatait plus
que 636 bacillaires.

Quant aux 2350 enfants sortis en 1951 des 24
Sanatoriums populaires pour enfants (total de 1463 lits),
2214 d'entre eux etaient hospitalises pour la premiere
fois en sanatorium.

Les statistiques donnent les chiffres suivants pour
les 1604 petits malades atteints de tuberculose sous
toutes ses formes (1314 pulmonaires et 290 extrathora-
ciques) et sortis en 1951 apres une cure de plus de
4 semaines:

Croupe«« d'agc

jusqu'a 5 ans revolus
jusqu'a 10 ans revolus
plus de 10 ans

Total

1314 d'entre eux etaient des tuberculeux pulmonaires,

192 etaient atteints de complications tuberculeuses

d'autres organes et 277 des complications graves,
mais non tuberculeuses.

Les resultats des cures enregistres ä la sortie sont
egalement interessants ä noter:

Sur un total de 7117 malades, suspects ou menaces
de tuberculose entres dans les 47 etablissements populaires

pour adultes, il y a eu 186 deces et 6931 sorties
Le nombre total de journees de cure est de 1 548 244,

soit une moyenne de 252 journees par malade

A leur sortie, les 6931 adultes ayant suivi la cure
presentaient les caracteristiques suivantes:

Etat general Capacite de travail
Tres bon 2489 Totale 3266

Bon 3503 Reduite 2382

Insuffisant 939 Nulle 1283

Total 6931 Total 6931

Pour les 1314 enfants «pulmonaires» ayant ete
hospitalises pendant la meme periode, on enregistre deux
deces. Les enfants totalisent 301 667 journees de cure,
soit une moyenne de 230 jours. Les caracteristiques ä

sortie sont les suivantes:

Etat general Possibilitc de frequenter
Tres bon 694 l'ecole
Bon 567 Totale 1152*

Insuffisant 51 Reduite 85

Total 1312
Nulle 56

Total 1293*

Pour les autres formes de tuberculose, sur 784 cas
chez les adultes, ä la sortie, 294 d'entre eux affectaient
des os ou des articulations (dont 137 la colonne verte-
brale), 111 les reins et la vessie, 129 les glandes cervi-
cales. La duree moyenne de cure a ete de 273 journees
II y a eu 5 deces. Le resultat ä la sortie donne les
chiffres suivants:

Etat general Capacite de travail
Scxc masculin Sext fem inm Tres bon 316 Totale 395

nombre °/oo nombre en 0 ^ Bon 372 Reduite 270

155 191 170 215 Insuffisant 91 Nulle 114

401 494 303 383 Total 779 Total 779
256 315 319 402

812 1000 792 1000 * Plus 19 enfants en dessous de 6 ans

12


	La Suisse et le problème de la protection de la population civile

